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Remembrement du vignoble valaisan

• Contexte

– Env. 40% (2’000 ha) du vignoble est très morcelé.

– Facteur limitant pour faire face à plusieurs enjeux 
d’avenir (réduction des coûts de production, passage à 
une viticulture plus écologique, renouvellement ou 
introduction de cépages adaptés aux changements 
climatiques, réencépagement, etc.)

• Objectif (finalité)

– Obtenir un parcellaire plus fonctionnel, en favorisant le 
regroupement parcellaire (par démarche volontaire, 
soutien financier, mise à disposition d’outils de 
facilitation, etc. de manière complémentaire aux 
instruments existants)
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• Leytron • Savièse

500 m2

5’000 m2

200 m2

2’000 m2

Exemples de morcellement du parcellaire
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• Démarche (mandat AGRIDEA en cours)

– Evaluer l’opportunité d’un projet 77a (utilisation durable 
des ressources) et la faisabilité d’un financement

– Formuler une esquisse de projet (le cas échéant)

– (Explorer d’autres voies possibles, dans le cas contraire)

• Mandant

– Fédération valaisanne des vignerons (FVV)

• Partenaires et contacts

– Service cantonal de l’agriculture

– OFAG

– Agroscope

– AGRIDEA (Service conseil pour projets ressources)
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• Projet 77a

– Aide financière destinée aux exploitants (en priorité)

• Impacts prévisibles et positifs d’un remembrement du 
vignoble sur l’utilisation durable des ressources

– Diminution de la quantité de produits phytosanitaires

– Réduction des transports/déplacements

– Economie de temps et d’énergie

– Exploitation plus rationnelle

– Amélioration des possibilités de mécanisation (dans les 
limites imposées par la topographie et les accès)

– Facilitation de reconversion en bio

– …
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• Autres projets à considérer

– Outils de facilitation: projet Landlease (bail foncier) 
mené par Agroscope

– Projets d’améliorations foncières en cours: Savièse, 
Ayent, Conthey, etc.

– Remaniement par fermage: Lötschental (mais limite 
d’application dans le cas du vignoble, notamment en 
raison de l’encépagement et du capital plantes)
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